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RÉPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 

 

1. Portée de la modification et la sécurisation juridique de la servitude 
 
La modification du PLU n’a pas à préciser les modalités d’opposabilité de la servitude ni les mécanismes 
permettant d’en assurer le respect dans le temps.  
 
L’effet juridique principal de cette servitude est l’interdiction des locations de courte durée (type Airbnb) ou de 

l’occupation à titre de résidence secondaire. Un manquement à cette obligation peut donner lieu à des sanctions 

administratives, voire à des actions civiles si la servitude est violée. En effet, le non-respect de l’obligation d’utiliser 

un bien comme résidence principale entraîne la résiliation automatique du bail. Le locataire est soumis aux mêmes 

sanctions que le propriétaire en cas de non-respect de cette obligation. Parallèlement, il est précisé que la 

résiliation ne pourra intervenir qu’après un délai de mise en demeure par les services responsables du contrôle. 

Ainsi, l’élu local bénéficie de moyens lui permettant de sanctionner le propriétaire ou le locataire du logement qui 

ne respecterait pas cette obligation d’utiliser le logement comme résidence principale. 

Le nouvel article L.481 - 4 du Code de l’urbanisme prévoit que le maire de la commune peut constater une 

infraction par l’intermédiaire d’un agent commissionné. Le maire pourra mettre en demeure le propriétaire après 

respect du principe du contradictoire de régulariser la situation dans un délai qu’il détermine, qui ne peut excéder 

un an et qui pourra être prorogé pour une durée maximale d’un an, compte tenu des difficultés de l’intéressé à 

s’exécuter. En cas de non-régularisation de la situation, le maire peut prononcer une astreinte journalière à tout 

moment après l’expiration du délai de mise en demeure, dont le montant peut atteindre 1 000 € par jour de 

retard, dans la limite d’un plafond total de 100 000 €. 

 

 
2. Cohérence et compatibilité entre le PLU modifié et la ZAC du Villaret 
 
La modification du PLU n’a pas pour objet de modifier le dossier de ZAC qui doit faire l’objet d’une autre procédure, 
indépendante du PLU.   
 
3. Desserte de la ZAC 
 
Le PPRn à venir supprime le zonage ZNG qui n’intégrait qu’une partie de la voirie, et non l’implantation de 
constructions. Après investigation par le bureau d’étude Alpes Géo Conseil, il n’a pas été retenu d’Aléas sur ce 
secteur.  
Le périmètre de la zone concernée par la modification n°1 ne comprend pas le zonage ZNG évoqué.  
Le PPRn sera donc plus souple en matière de réglementation que le PIZ en vigueur à ce jour. 
 

4. Voie d’accès à la ZAC « Chemin de Glaise » 

 

La modification simplifiée porte uniquement sur l’objet suivant : l’inscription d’une servitude au titre de l’article 
L.151-14-1° du Code de l’Urbanisme, comme indiqué dans la délibération de prescription. Cette modification n’a 
donc pas pour objet de revoir le schéma d’aménagement et de principe de l’OAP.  
 

5. Espace vert du lotissement du Quiet 

 

La modification simplifiée porte uniquement sur l’objet suivant : l’inscription d’une servitude au titre de 
l’article L.151-14-1° du Code de l’Urbanisme, comme indiqué dans la délibération de prescription. Cette 
modification n’a donc pas pour objet de revoir le schéma d’aménagement et de principe de l’OAP.  
Le PLU de 2019 a intégré l’ancien lotissement du Quiet. Quand bien même une partie du cahier des 
charges subsiste, ni l’arrêté, ni le règlement de l’ancien lotissement ne sont opposables à ce jour. 
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6. Appréciation globale et demandes formelles – Réalisation d’une étude d’impact  

 

L’article R.104-34 du Code de l’Urbanisme issu du décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021, a modifié le régime de 

l’évaluation environnementale de certains plans et programmes régis par le Code de l’Urbanisme.  

Il a introduit un nouveau dispositif de cas par cas selon lequel c’est à la personne publique responsable qu’il revient 

d’évaluer elle-même si son projet est susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement. Si tel est le 

cas, elle réalise une évaluation environnementale. En revanche, si la personne publique responsable estime qu’il 

n’est pas nécessaire de réaliser une évaluation environnementale, elle saisit alors l’Autorité Environnementale 

pour avis sur sa décision de ne pas réaliser d’évaluation. Cette saisine doit être accompagnée d’un dossier 

comprenant les pièces énumérées par l’article R.104-34. La modification simplifiée du PLU portant uniquement 

sur l’inscription d’une servitude au titre de l’article L.151-14 1° du Code de l’Urbanisme, la commune a estimé qu’il 

n’est pas nécessaire de réalisation une évaluation environnementale. Ainsi, une demande d’examen au cas par 

cas a été transmis à l’autorité environnementale qui en a délibéré le 15 décembre 2025. Au vu des informations 

fournies dans la demande d’examen cas par cas, la MRAe a jugé que le projet de modification simplifiée n'est pas 

susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et la santé humaine au sens de l’annexe II de la 

directive 2011/42/CE du 27 juin 2001. Par conséquent, la procédure de requiert pas d’évaluation 

environnementale. En revanche, le projet en lui-même (et non la modification du PLU qui fait l’objet de cette 

consultation) devra faire l’objet d’une étude d’impact.  
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